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äpbrche mê âme des dernîer9 L6i'rients, Pi denlanda riend pitig
Vivement à son Père qùe la dilection réciproque pour cetiü qui
croyaient on croiraient en lui, afin que tous soient un, comme vous,
mon Père, l'étes en moi et moi en vous | afin qu'eux aussi soient un
en Nous (1?).

C'est pourquoi, de par la miséricorde de Dieu tout-puissant,
Nous confiant en l'autorité des saints apôtres Pierre et Paul, au
nom de ce pouvoir, de lier et de délier, que le Seigneur Nous a
conféré, tout indigne que Nous en soyons, Nous accordons, sous
forme de jubilé général, l'indulgence plénière de tous les péchés
à tous et à chacun des fidèles chrétiens de l'un et de l'autre sexe,
sous cette condition toutefois et sous cette obligation que, dans le
courant de la prochaine année MDCCCLXXXVI, ils accompliront
les prescriptions qui sont indiquées ci-dessous.

Pour les citoyens ou habitants de Rome, quels qu'ils soient, ils
doivent visiter deux fois la basilique de Latran, celle du Vatican
et la Libérienne; et là, ils offriront quelque temps à Dieu de
pieuses prières, selon Nos. intentions, pour la prospérité et l'exal-
tation de l'Eglise catholique et ce Siége Apostolique, pour l'extir-
pation des hérésies et la conversion de tous les erants, pour la
concorde entre les princes chrétiens, pour la paix et l'unité de
tout le peuple fidèle. En outre, qu'ils jeûnent deux jours, usant
seulement des mets permis, en dehors des jours de carême
compris dans l'indult, ou qui sont consacrés par un semblable
jeûne de droit strict, au terme des préceptes de l'Eglise; de plus,
qu'ils reçoivent, après s'être convenablement confessés, le très
Saint-Sacrement de l'Eucharistie, et que, d'après le conseil de leur
confesseur, ils affectent une aumône, selon leurs moyens, à
quelque ouvre pie ayant pour objet la propagation et l'accroisse-
ment de la foi catholique. Il est loisible à chacun de choisir celle
qu'il préfère; toutefois, Nous croyons devoir en signaler nommé-
ment deux, auxquelles sera parfaitement appliquée la bienfai-
sance, deux qui, en beaucoup d'endroits, manquent de ressources
et de protection, deux qui sont non moins utiles à l'Etat qu'à
I'Eglise, savoir : les Ecoles libres pour l'enfance et les Séminaires.

Quant à tous ceux qui habitent hors de Rome, en quelque lieu
que ce soit, ils devront visiter deux fois, aux intervalles prescrits,

-ois églises à désigner à cet effet par vous, Vénérables Frères, ou
par vos vicaires et officiaux, ou bien sur votre ou sur leur délé-
gation par ceux qui ont charge d'âmes, ou trois fois, s'il n'y a que
deux églises, et six fois s'il n'y en a qu'une; ils devront pareille-
ment accomplir les autres ouvres prescrites ci-dessus. Nous
voulons que cette indulgence puisse être appliquée aussi, par
manière de sulrage, aux âmes qui sont sorties de cette vie en
union avec Dieu dans la charité. Nous vous accordons la faculté
de réduire, selon votre sage jugement, à un moindre nombre les

16) Luc, XVIII, 1.


